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L’Inventaire national
Cadre législatif et obligations déclaratives
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Article 22 de la loi n°2006-739 du 28 juin 2006 codifié 
dans le code de l’environnement (Art. L542-13-1)

29 août 2008 

Décret n°2008-875

9 octobre 2008 

Arrêté 

4 avril 2014

Arrêté modificatif 

16 mars 2017

Arrêté modificatif 

Définit les obligations 
déclaratives relatives 

aux matières et 
déchets radioactifs 

L’arrêté précise la nature des informations que les producteurs et 
détenteurs de matières et déchets radioactifs ont l’obligation 

d’établir, de tenir à jour et de transmettre périodiquement à l’ANDRA
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L’Inventaire national 
Objectifs et principes de réalisation

Les objectifs : 

1. Recenser tous les matières et déchets radioactifs sur le territoire 
français

2. Etablir une vue synthétique des matières et déchets radioactifs 
présents et à venir avec des photographies des stocks aux dates 
clés définies par l’arrêté ainsi qu’à la fin d’exploitation des 
installations

3. Dessiner les grandes tendances de production de matières et 
déchets radioactifs à la fin d’exploitation des installations selon 
des scénarios prospectifs contrastés

5 principes régissent l’élaboration de l’Inventaire national : 

1. Disponibilité de l’information
2. Exhaustivité 
3. Neutralité
4. Transparence
5. Responsabilité du déclarant et vérification par l’Andra de la filière 

de gestion
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L’Inventaire national
Les acteurs
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 Les grands industriels du nucléaire :

Andra, AREVA, CEA et EDF

 Les « petits producteurs » de déchets :

médical, recherche, industrie non électronucléaire

 Le comité de pilotage de l’Inventaire national (COPIL IN), 
pour la transparence et l’efficacité :
 Il comprend notamment des représentants des producteurs 

de déchets, des associations, des administrations

 Il a pour rôle de valider les hypothèses nécessaires à la 
réalisation de l’IN et les conclusions issues de l’analyse des 
données
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L’Inventaire national 
Les modalités de déclaration

Déclarations : 

• des grands industriels du 
nucléaire,

• des « petits 
producteurs ». 
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Outil de 
télédéclaration 

Base de 
données Andra

Vérification par l’Andra de 
chaque donnée : 
• comparaison avec les 

déclarations précédentes,
• contrôle de cohérence,
• recoupement avec 

d’autres sources 
d'informations si 
disponibles,

• analyse de la filière de 
gestion des déchets,…

• échanges avec les 
producteurs.
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Classification des déchets radioactifs et filières de 
gestion associées
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Les documents de l’Inventaire national
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L’Edition de 
l’Inventaire 

national

Les bilans 
annuels de 
l’Inventaire 

national
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Répartition du volume de déchets par secteur 
économique à fin 2015

 Recensement annuel effectué au 31 décembre 2015 sur la base des informations 
fournies par les détenteurs de déchets radioactifs. 

 ~Près de 1200 détenteurs de déchets radioactifs en France
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Electronucléaire

Défense

Médical

Recherche
(yc CEA)

Industrie
non électronucléaire
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Répartition du volume et des niveaux de 
radioactivité des stocks de déchets à fin 2015 
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Volume total de déchets déjà 
stockés ou destinés à être pris en 
charge par l’Andra à fin 2015 : 1 500 
000 m3

Catégorie Volume (m3)  à fin 2015

HA 3 500

MA-VL 46 000

FA-VL 87 000

FMA-VC 905 000

TFA 465 000

Total général ~1 500 000
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Bilan des stocks de matières radioactives

22/06/2017

Catégorie Stock au 31/12/2014 Stock au 31/12/2015

Uranium naturel

extrait de la mine 28 002 tML 29 513 tML

enrichi 3 024 tML 3 635 tML

appauvri 291 452 tML 299  170 tML

Uranium issu du traitement des 
combustibles usés

en sortie de traitement 28 063 tML 29 180 tML

enrichi - -

Combustibles à base d’oxyde d’uranium 
des réacteurs électrogènes (UOX, URE) 

neufs 399 tML 380 tML

en cours 4 539 tML 4535 tML

usés 12 270 tML 12 082 tML

rebuts - -

Combustibles à base d’oxyde mixte 
d’uranium et de plutonium des réacteurs 
électrogènes  (MOX, Superphénix, Phénix)

neufs 33 tML 38 tML

en cours 428 tML 434 tML

usés 1 763 tML 1873 tML

rebuts 243 tML 259 tML

Combustibles des réacteurs de recherche

neufs 4,5 tML 4,5 tML

en cours 0,2 tML 0,1 tML

usés 77 tML 62,5 tML

Plutonium 53 tML 52 tML

Thorium 8 521 tML 8 567 tML

Matières en suspension 5 tML 5 tML

Autres matières 72 tML 72 tML

Combustibles de la Défense nationale 163 t 163 t
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Les quantités prévisionnelles (m3) de déchets 
radioactifs établies à fin 2013 

Hypothèses du scénario des industriels : 
 Durée de fonctionnement moyenne de l’ensemble des réacteurs : 50 ans, 

 Début de démantèlement des réacteurs UNGG et production de déchets 
FA-VL graphite prévus pour 2025,

 Retraitement de la totalité des combustibles usés, 

 Flux de retraitement des combustibles usés ≈ 1000 tonnes/an.
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Les inventaires prospectifs établis à fin 2013 

Scénario 1 : Poursuite de la 
production électronucléaire
 Durée de fonctionnement moyenne 

de l’ensemble des réacteurs : 50 
ans, 

 Puissance installée ≤ 63,2 GWe
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Scénario 2 : Non 
renouvellement de la 
production électronucléaire
 Durée de fonctionnement moyenne 

de l’ensemble des réacteurs : 40 
ans, 

 Arrêt du traitement à l’horizon 2019 
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L’édition 2015 de l’Inventaire national 
Catalogue des familles : Centre de stockage de la Manche

Exploité sous la responsabilité du CEA de 1969 à 1979 puis par

l’Andra à partir de 1979, le centre de stockage de la Manche a

reçu des déchets jusqu’en 1994 pour un volume total stocké de

527 225 m3. En janvier 2003, le Centre, désormais protégé par 

une membrane imperméable, est officiellement passé en phase 

de surveillance.

Ces déchets se répartissent selon les secteurs d’activité, de la 

façon suivante :

 Électronucléaire : 64 %

 Recherche : 22 %

 Défense : 9 %

 Industrie non électronucléaire : 3 %

 Médical : 2 %
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L’édition 2015 de l’Inventaire national 
Catalogue des familles : Centre de stockage de la Manche
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L’édition 2015 de l’Inventaire national 
Catalogue des familles : Centre de stockage de la Manche



L’édition 2015 de l’Inventaire national 
Inventaire géographique : Centre de stockage de la 
Manche
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L’édition 2015 de l’Inventaire national 
Inventaire géographique : Centre de stockage de la 
Manche
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Le site www.inventaire.andra.fr
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www.inventaire.andra.fr



L’Inventaire national en Open data

Pour simplifier l’accès à ces données et dans un souci de transparence, 
l’Andra publie chaque année le fichier source de l’Inventaire national des 
déchets radioactifs
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 Disponible sur www.data.gouv.fr et www.inventaire.andra.fr



Merci pour votre attention

Site de l’Andra : www.andra.fr

Consulter l’inventaire: www.inventaire.andra.fr

Mail de contact : inventaire-national@andra.fr
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